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6.—Instituteurs et directeurs des écoles publiques élémentaires et secondaires, 
année scolaire 1962-1963 

Province et sexe 

Terre-Neuve H. 
F . 

Île-du-Prince-Édouard H. 
, F . 

Nouvelle-Ecosse H, 
F . 

Nouveau-Brunswick H. 
F . 

Québec 

Ontario H, 
F. 

Mani toba H. 
F. 

Saskatchewan H. 
F, 

Alber ta H, 
F, 

Colombie-Bri tannique H. 
F, 

Terre-Neuve H. 
F. 

Île-du-Prince-Édouard . H. 
F. 

Nouvelle-Ecosse H. 
F . 

Nouveau-Brunswick H. 
F. 

Québec 

Ontario H, 
F. 

Manitoba H. 
F. 

Saskatchewan H. 
F, 

Alber ta H. 
F. 

Colombie-Britannique H, 
F . 

Nombre T r a i t e m e n t 
médian 

1,136 
2,685 

88 
771 
494 

4,723 
455 

4,071 

9,805 
29,459 

1,376 
4,383 
1,705 
5,060 
1,600 
6,843 
2,226 
5,672 

655 
313 
101 
112 
973 
986 
910 
832 

10,089 
4,823 
1,549 

945 
1,673 

808 
2,910 
1,783 
3,636 
1,777 

Expérience 
médiane 

Formation 
complète1 

E N S E I G N E M E N T ÉLÉMENTAIRE2 

2,192 
2,391 
2,696 
2,556 
3,534 
2,908 
2,959 
2,638 

4,911 
4,206 
3,658 
3,640 
4,107 
4,062 
5,292 
4,571 
5,436 
4,885 

années 

2.7 
3.4 
4.0 
7.5 
5.3 

10.8 
3.9 
8.7 

5.6 
6.8 
5.3 
7.6 
5.3 

9.6 
6.9 
7.5 

% 
22.9 
13.6 
30.7 
14.9 
84.6 
65.5 
46.8 
33.5 

95.6 
88.7 
86.5 
85.6 
97.9 
97.5 
92.2 
88.0 
92.8 
89.7 

E N S E I G N E M E N T SECONDAIRE3 

4,079 
3,809 
4,019 
3,450 
4,851 
4,267 
4,798 

7,194 
6,464 
5,442 
5,008 
6,576 
5,475 
7,088 
5,775 
7,184 
6,290 

années 

6.0 
10.0 
5.5 

11.7 
8.7 

12.2 
7.8 

11.9 

6.7 
5.4 
7.3 
9.3 

12.3 
12.1 
10.4 
11.8 
10.4 
10.7 

% 
44.7 
36.7 
49.5 
31.3 
80.0 
63.8 
55.6 
38.2 

70.8 
74.4 
66.1 
60.5 
65.0 
50.4 
68.4 
49.3 
86.3 
74.3 

1 Au niveau élémentaire, les insti tuteurs qui ont reçu une formation complète sont ceux qui ont l'immatriculation 
junior et au moins deux ans de formation pédagogique ou l ' immatriculat ion senior et une année ou plus de formation 
pédagogique. Au niveau secondaire, ce sont ceux qui ont l ' immatriculat ion junior et au moins quatre autres années 
de scolarité ou l ' immatr iculat ion senior et au moins trois autres années de scolarité, dont un an de formation péda
gogique. 2 Comprend les insti tuteurs et directeurs enseignant ou surveillant les classesmaternelles et élé
menta i res seulement e t ceux qui enseignent ou surveillent les classes élémentaires e t secondaires dans les écoles 
rurales comptant au plus cinq classes. Les instituteurs et directeurs en Ontario sont classés comme élémentaires 
selon le Rapport du ministre (1961). J Comprend les instituteurs et directeurs enseignant ou surveillant les 
classes secondaires seulement et ceux qui enseignent ou surveillent les classes élémentaires et secondaires des villes 
et des écoles rurales d 'au moins six classes. Les instituteurs et directeurs en Ontario sont classés comme secondaires 
selon le Rapport du ministre f 

Soutien financier.—Le tableau 7 donne des renseignements relatifs au revenu des 
commissions scolaires publiques pendant les années 1958-1960. Dans la plupart des 
provinces, les impôts locaux constituent la principale source de revenu, suivis des subven
tions provinciales. En 1960, toutes les autres sources répondaient pour moins de 3 p. 100 
du revenu courant total. A Terre-Neuve, le soutien financier des écoles diffère beaucoup 
de celui des autres provinces. Les impôts locaux n'existent pas, sauf pour quatre admi-


